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Rapport moral 2022 
 

Association Pour une Economie Solidaire 
 

- - - - - - - 

 

 

Aux adhérents, partenaires et sympathisants de l’association « Pour une Économie Solidaire ». 

 

 

C’est avec grand plaisir que je vous présente le rapport moral de l'association PES 45 pour l'année 2022, une 

année marquée par des réussites significatives, des nombreux événements et des collaborations fructueuses. 

 

Tout d'abord, je tiens à exprimer ma reconnaissance envers les membres de l'association et le conseil 

d'administration pour leur engagement et leur soutien. Ils ont été très réactifs aux sollicitations et ont accompli 

des tâches telles que la peinture, l'accueil des invités et le déménagement, permettant ainsi une économie de 

16 700 € grâce aux ressources bénévoles fournies. 

 

Je tiens également à remercier : 

- chaleureusement la MFR de l'Orléanais qui nous accueille pour notre Assemblée Générale. 

- et l’équipe de salariés pour sa capacité d’adaptation, son engagement et son dévouement tout au long de 

l'année. 

 

Depuis 2006 avec la mise en place de la couveuse d’entreprises, notre association s'est engagée à 

accompagner les changements économiques et sociaux de l’entrepreneuriat. Chaque année, notre rôle se 

confirme davantage grâce à l'intérêt porté à notre cœur de métier : le test d’activité qui est la pierre angulaire 

de notre utilité sociale. 

 

Je suis ravi d'annoncer que cette année marque le 20ième anniversaire du Contrat d’Appui au Projet 

d’Entreprise (CAPE). À l'échelle nationale, plus de 200 000 personnes ont pu tester leur entreprise dans un 

cadre juridique clair grâce à ce dispositif, dont plus de 900 ont été accompagnées par notre association. C'est 

une fierté pour nous de contribuer depuis toutes ces années à l'émergence de projets entrepreneuriaux 

solides. 

 

En 2022, nous avons reçu près de 200 demandes pour notre dispositif de couveuse d'entreprises. Nous avons 

accompagné 119 entrepreneurs en CAPE, dont 59 nouveaux CAPE, pour un total d'environ 5 400 heures 

d'accompagnement. Nous sommes fiers de vous annoncer que 44 entreprises ont été créées à la sortie du 

dispositif et que 5 personnes sont retournées à l'emploi. Les entrepreneurs que nous avons accompagnés ont 

généré un chiffre d'affaires de 328 800 € HT, témoignant ainsi de leur succès et contribuant à renforcer 

l'économie locale. 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement nos partenaires financiers, en particulier le Conseil Régional 

Centre-Val de Loire avec le dispositif PASS Création, le département du Loiret pour l'accompagnement des 

bénéficiaires du RSA, ainsi que les collectivités locales (Orléans Métropole, Communauté de Communes 

Giennoises, etc.) pour leur soutien continu depuis plusieurs années.  
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Notre association a également été lauréate du programme Inclusion par le Travail Indépendant (ITI) de la 

DGEFP, qui reconnaît notre engagement à promouvoir l'entrepreneuriat comme outil d'insertion sociale et 

professionnelle. 

 

En 2022, notre association a été retenue comme chef de file d'un consortium composé des BGE 28-41 et 45, 

ainsi que des couveuses AINEE 28 et Mature 41 dans le cadre de l'appel à projet "Entreprendre au Cœur des 

Territoires BPI France". Cette reconnaissance est d'une grande importance pour nous, car elle nous permet de 

renforcer le développement de notre dispositif "Amovible" dans trois départements : l'Eure-et-Loir, le Loir-et-

Cher et le Loiret. Nous sommes fiers de pouvoir ainsi étendre l'impact de notre accompagnement et de notre 

expertise en matière de « test d’entreprises » au sein de ces territoires. 

 

Pour répondre aux besoins des entrepreneurs dans le cadre de ce programme, nous avons recruté Sandy 

Renaudot en tant que nouvelle chargée de mission couveuse d’entreprises en CDI, pour remplacer Gaëlle 

Capdequi qui est devenue "responsable du développement commercial des entrepreneurs". 

 

Ce consortium nous a également permis d'échanger sur les meilleures pratiques et les projets de mutualisation 

des ressources pour mieux soutenir les entrepreneurs des trois départements. En effet, nous sommes 

convaincus que la collaboration entre les différents acteurs du secteur de l'entrepreneuriat est essentielle 

pour renforcer l'économie locale et promouvoir l'entrepreneuriat solidaire. 

 

Dans le cadre de ce programme « Entreprendre au cœur des territoires BPI France », l’inauguration de la 

boutique Amovible de Gien s’est déroulée en juillet 2022 en présence notamment du Président de la 

communauté de communes Giennoises, Francis Cammal, et du Vice-Président de la Chambre de Métiers du 

Loiret, Fabrice Gorecki. Cette inauguration a été l'occasion de célébrer le lancement de ce nouveau projet et 

de renforcer les liens avec nos partenaires locaux. 

 

Un moment fort de l’année pour notre association a été l’organisation, en partenariat avec BGE Loiret, de la 

deuxième édition du Village Entrepreneurs au Campo Santo en octobre 2022.  Cet événement a été un succès, 

avec la participation de plus de 1 500 visiteurs. Il a offert une opportunité unique à de nombreux entrepreneurs 

de se rencontrer, d'échanger et de réaliser des ventes, renforçant ainsi leur visibilité et leur réseau 

professionnel. Nous tenons à exprimer nos plus sincères remerciements au Crédit Agricole Centre-Val de Loire 

et à la Mairie d'Orléans pour leur soutien dans la réalisation de cette action. 

 

En novembre 2022 à Châteauroux, avec l'Union Régionale des Couveuses d'Entreprises du Centre-Val de Loire, 

nous avons organisé une présentation des cinq couveuses à nos financeurs et partenaires en présence 

notamment du président de la Région Centre-Val de Loire, François Bonneau, et du vice-président à l'ESS, 

Jérémie Godet. Lors de cette rencontre, les témoignages des entrepreneurs en CAPE ont été l'occasion pour 

nous de mettre en lumière l'impact des couveuses sur le territoire régional et les défis auxquels elles font face. 

 

En résumé, l'année 2022 a été un succès pour l'association PES 45 qui a atteint tous les objectifs fixés lors de 

la dernière Assemblée Générale. Grâce à cela, elle est désormais prête à développer de nouveaux projets et à 

établir des partenariats pour continuer sur sa lancée...  

 

Pour l'année à venir, l'association continuera à se concentrer sur l'accompagnement des entrepreneurs et la 

promotion de l'entrepreneuriat inclusif en se focalisant sur deux grands axes : le déploiement des conventions 

existantes et le soutien au développement commercial des entrepreneurs.  
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Nous sommes actuellement en train de préparer notre déménagement pour de nouveaux locaux situés à 

Orléans en juillet 2023. Ces locaux nous offriront un espace plus grand et plus adapté à nos besoins. Nous 

sommes enthousiastes à l'idée d'avoir une meilleure visibilité et nous espérons également pouvoir offrir de 

nouveaux services, tels que la location de bureaux, grâce à ces nouveaux locaux. 

 

Nous sommes convaincus que l'entrepreneuriat peut être un levier puissant pour favoriser l'emploi et 

l'innovation sur nos territoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2023, nous chercherons également à renforcer la communication entre 

les différentes parties prenantes de l'association comme cela a été demandé 

lors de la dernière rencontre entre les adhérents qui s’est déroulée en 

décembre dernier dans les locaux du CRIJ à Orléans. 

 

Nous sommes impatients de poursuivre cette mission avec tous les acteurs 

impliqués et de contribuer à une économie solidaire, ouverte et durable pour 

tous. 

 

Solidairement, 

 

Orléans, le 11 avril 2023 

Pascal VERGNAUD, Président de l’association PES 45  
 

 

Vie associative 2022 
 

Numéro RNA : W452006905 

Siège : Maison de l’Emploi du bassin d’Orléans - 18 avenue de la Bolière - BP 86522 – 45065 Orléans Cedex 2 

L’association comptabilise 51 adhérents à jour de cotisation au 31/12/22 : 35 femmes et 16 hommes  

Dernière Assemblée Générale Ordinaire : 31 mai 2022 - salle Paul Gauguin à Orléans. 

Mandat 2022-23 :  6 réunions de Conseil d’Administration 

Nombre de salariés : 5 ETP au 31/12/22 

 

Conseil d’Administration 2022-23 
 

Président : Pascal Vergnaud 

Vice-président : Jean-Marie Pignon 

Trésorier : Nicolas Legrand 

Trésorier adjoint : François-Marie Touzin 

Secrétaire : Agnès de Boysson 

Administrateurs : Morgan Jacquot, Béatrice Odunlami, Isabelle Drianne, Sabine Ponthier, Paloma Van Hille, 

Hyacinthe Bazoungoula, Alain Leroux, Jenny Lafferrière et Camille Chevalier 
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La couveuse d’entreprises PES 45 
 

 

La couveuse d’entreprises PES 45 : un dispositif unique dans le Loiret 
 
 

  

Pendant une période de test limitée dans le temps, qui lui permet de 

vérifier la viabilité de son projet, l’entrepreneur est représenté 

juridiquement par la couveuse. Après avoir signé un contrat d’appui 

au projet d’entreprise (CAPE), il peut prospecter, facturer, acheter, 

gérer…, tout en conservant son statut et ses droits antérieurs.  

 

Le contrat est limité à 12 mois, renouvelable 2 fois.  
 

Au sein de l’association PESV 45, la durée moyenne d’un passage en 

couveuse est de 14 mois. 

 

 

Le CAPE permet le démarrage opérationnel avant que l’entreprise soit légalement constituée, par un 

hébergement juridique de l’activité. En même temps, l’entrepreneur s’engage à suivre un programme 

d’accompagnement et de formation. Le porteur de projet maintient son statut (demandeur d’emploi, étudiant, 

salarié à temps partiel, retraité, etc.), le droit aux aides sociales (assurance chômage, revenu de solidarité active, 

etc.) et l’affiliation au régime général de la sécurité sociale.  

 

Après le passage en couveuse d’entreprises, l’entrepreneur peut décider de créer ou non son activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les demandes pour intégrer la couveuse d’entreprises en 2022 

 

197 nouveaux contacts (baisse de 7% par rapport 2021) dont : 

- 142 femmes (72%) et 55 hommes (28%) 

- 115 à Orléans, 33 à Gien, 15 à Pithiviers et 34 à Montargis 

- 7 bénéficiaires du RSA 

 

Prescripteurs : 

- 51% BGE Loiret 

- 15% Pôle Emploi 

- 5% Chambres Consulaires 

- 29% bouche-à-oreille 

 

Les réunions d’informations collectives ont lieu tous les premiers 

jeudis de chaque mois en visioconférence. 
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64 dossiers présentés en comité d’admission 2022 
 

  Orléans Montargis Gien Pithiviers Total %  

CAPE 43 10 4 2 59 92 % 

Refus - Report 4 0 1 0 5 8 % 

 
Nombre de bénéficiaires CAPE 2022 
 

En cours au 1er janvier 2022 60 

Nouveaux 2022 59 

Total accompagnement bénéficiaires 2022 119 

Fin de parcours 2022 55 

Solde au 31 décembre 2022 64 

 
En 2022, le nombre moyen d’entrepreneurs sous CAPE est de 67,3/mois (contre 56,4/mois en 2021)   
 
 

Caractéristiques des bénéficiaires 
 

- Répartition 100 femmes (84%) / 19 hommes (16%) 

- 7 entrepreneurs ont moins de 3O ans, 79 entrepreneurs ont entre 30 et 45 ans et 33 ont plus de 45 ans 

- Moyenne d’âge 39 ans  

- 96 entrepreneurs ont un niveau d’étude supérieur au bac soit 81% 

- 115 CAPE URSSAF et 4 CAPE MSA (agricole) 
 
 

Résultats de l’action couveuse d’entreprises Loiret 
 

En 2022, 55 personnes sont sorties du dispositif  

- 44 sorties création 

- 5 sorties emploi 

- 6 sorties abandon (projet non viable économiquement). 
64 personnes sont actuellement sous contrat (présence dans l’action au 31/12/22)  
 
 

Le chiffre d’affaires généré par les entrepreneurs 
 

 2022 2021 2020 2019 

Chiffre d’affaires par les entrepreneurs 327 605 € 201 175 € 276 930 € 306 671 € 

Nb moyen d’entrepreneurs qui ont commercialisé par mois 36.8 31 30,3 37,3 

CA mensuel moyen 407 € 296 € 358 € 430 € 

CA mensuel moyen par entrepreneur sous CAPE ayant émis 
au moins une facture 

726 € 527 € 769 € 669 € 
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Production-test des entrepreneurs sous CAPE 
 

PES 45 propose pour chaque étape du parcours entrepreneurial des méthodes, des outils pratiques, des 

tableaux de bord adaptables à toutes les situations.  
 
Chaque entrepreneur accompagné bénéficie d’une solution 
de e-facturation dans le respect des règles légales liées au 
CAPE : NUMIX 

                
Nous mettons également à disposition : 

- Une assurance responsabilité civile professionnelle (Groupama), 

- Une solution de médiation à la consommation (SAS Médiation) 

- La mise à disposition d’un numéro d’organisme de formation 

- Des rétributions intermédiaires pendant le passage en couveuse, 

- Un compte bancaire réservé aux encaissements et décaissements des entrepreneurs (possibilité 

d’encaissement par chèque, virement, carte bancaire), 

- Une carte de commerçant ambulant 

- Du matériel (ordinateurs, terminaux de paiement…), 

- Un espace dédié dans l’annuaire de la couveuse d’entreprises PES 45 (www.pes45.org/). 
 

Le parcours d’accompagnement des entrepreneurs 
 

Le programme d’accompagnement est composé de la façon suivante : 

- Accompagnement individuel (2 rdv par mois). Les thèmes abordés s’adaptent en fonction de 

l’entrepreneur et de la phase de développement du projet : administratif, comptable, commercial, 

communication … 

- Ateliers pratiques. Tous les ans, la couveuse d’entreprises met en place un « programme 

d’accompagnement type », c’est-à-dire un ensemble d’ateliers sur des thèmes variés et pratiques qui 

permettront aux entrepreneurs d’avoir les bonnes informations au moment où ils en auront besoin. Cela 

leur permet aussi de rencontrer directement à la couveuse des professionnels d’organismes divers et 

d’avoir ainsi un contact privilégié qu’ils garderont en cas de besoin tout au long de la vie de leur entreprise. 

- Rencontres entre entrepreneurs en couveuse et sortis de la couveuse. Les entrepreneurs bénéficient de ce 

premier réseau pour se rencontrer et échanger sur des problématiques très variées.  
 
5 431 heures d’accompagnement pour les bénéficiaires (en hausse par rapport à 2021) soit 7,68 heures 
mensuel d’accompagnement par entrepreneur en hausse par rapport à 2021 (7,11) 

 
  

http://www.pes45.org/
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Programme ateliers 2022 
 

Communication 
et prospection 
commerciale 

Les bases de la 
communication 

Le plan de 
communication  

Les bases du pitch Les bases de prospection 

RENAUDOT 
 Sandy 

DEMARCAIGNE Anne 
BORRET 
Axelle 

 

Communication 
numérique 

Les bases de 
Facebook 

Les bases de 
Instagram 

Les bases de 
LinkedIn 

La stratégie 
numérique 

CANVA  

SANCHEZ  
Mélanie 

OPPERMANN  
Jessie 

 

Les statuts 
juridiques de 

l’entreprise et 
son financement 

Le régime 
de la 

micro-
entreprise 

Régime réel 
: ses 

incidences 
fiscales et 
sociales 

Les bases de 
la 

comptabilité 

Les métiers 
artisanaux 

Les obligations 
comptables et 

fiscales des 
professionnels 

libéraux  

Recherche 
de 

financements 

Jeu analyse 
financière 
« Aventure 

Entrepreneur » 

PES 45 CER France PES 45 CMA ARAPL 
LEMAITRE 

Aubin 
Banque de 

France 

 

Les partenaires 
du chef 

d’entreprise 

Le rôle de 
l'expert-

comptable 

La protection 
sociale 

Le rôle du 
banquier 

Le rôle et les 
missions du 

notaire 

Le rôle de 
l'assureur 

Le rôle de la 
Banque de 

France 

Dépôt 
marques, 
dessins et 
modèles 

MONGREDIEN 
Aurélie 

URSSAF CVL 

Crédit 
Mutuelle - 

Crédit 
Agricole 

Maitre 
BRIDAY-
LELONG 

GROUPAMA 
La Banque de 

France 
INPI 

 
 

 
Une convention de partenariat URSSAF Centre-Val de Loire et PES 45 
 
L'URSSAF Centre-Val de Loire et l'association Pour une Economie Solidaire (PES 45) ont signé jeudi 8 septembre 
2022 une convention de partenariat. Cette convention officialise et formalise un partenariat, déjà engagé 
depuis 2021, auprès des bénéficiaires d'un Contrat d'Appui au Projet d'Entreprise (CAPE) dans le Loiret. 
 
La coopération entre les organismes a pour ambition de développer une relation de confiance avec les 
créateurs d’entreprise en phase de test de leur nouvelle activité. 
 
Parmi les initiatives programmées, l’Urssaf Centre-Val de Loire propose notamment la mise en place d'ateliers 
à destination des personnes accompagnées par PES 45 (la protection sociale de l’auto-entrepreneur et la 
protection sociale des indépendants). 
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PASS CREATION Centre Val de Loire 
 
 

 

Le dispositif PASS CREATION permet un 
accompagnement réalisé par des professionnels de la 
création-reprise d’entreprise entièrement financé grâce 
aux financements assurés par le Conseil Régional du 
Centre Val de Loire, de l’Europe et d’AGEFIPH.  

 

Ce dispositif propose un accompagnement personnalisé et gratuit pour les créateurs et repreneurs 
d'entreprises de la région Centre-Val de Loire. Les porteurs de projets peuvent bénéficier de l'expertise de 
professionnels de l'entrepreneuriat sur différentes phases de la construction de leur projet :  

- Phase 1 : structuration de projet 

- Phase 2 : expertise financière et obtention de prêts 

- Phase 3 : lancement et développement de l’entreprise 

- Phase 4 : le test d’activité par les couveuses d’entreprises 

- Phase 5 : Les coopératives d’activités et d’emploi (CAE) 
 
Depuis 2021, nous intervenons dans le cadre de PASS CREATION sur la phase métier « test activité ». Ce 
dispositif permet le financement d’une quarantaine de parcours d’entrepreneurs par an. Pour les 
entrepreneurs présents dans le dispositif, nous avons la possibilité de proposer une poursuite 
d’accompagnement grâce aux opérateurs de la phase métier « lancement et développement de 
l’entreprise ». 
 
 

Programme inclusion par le travail indépendant 
 

 

Ce dispositif est financé par le ministère du Travail, de 
l'Emploi et de l'Insertion dans le cadre du Pacte 
d'ambition pour l'insertion par l'activité économique et 
du Plan de relance (avril 2021). Il permet un 
accompagnement personnalisé des entrepreneurs sous 
CAPE rencontrant des difficultés d'accès à l'emploi, tels 
que les jeunes, les seniors, les demandeurs d'emploi de 
longue durée et les travailleurs en situation de 
handicap. 

 
Cet accompagnement personnalisé est composé d'un nombre plus important d'ateliers collectifs, 
d'entretiens individuels et d'un accès privilégié aux différentes actions de mise en réseau. 
 
À la fin du parcours, un bilan de sortie est réalisé et des orientations peuvent être effectuées en fonction des 
besoins de l'entrepreneur. 
 
En 2022, le programme "Inclusion par le travail indépendant" a permis à 19 entrepreneurs sous CAPE de 
bénéficier de ce soutien supplémentaire à leur accompagnement. 
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Couveuse agricole Terr’O 
 

À la suite de la mise en place de l’association Terr’O qui regroupe les acteurs 

clés du monde agricole local, il a été créé une couveuse agricole sur le 

territoire d’Orléans Métropole.   

 

Dans le cadre de ce partenariat, l’association PES 45 a proposé de porter 

juridiquement, fiscalement et socialement les Contrats d’Appui au Projet 

d’Entreprise des entrepreneurs accompagnés par l’association Terr’O.   
 

 

Ainsi en 2017, PES 45 a créé une branche agricole au sein de son activité pour pouvoir accueillir les 

entrepreneurs labellisés par Terr’O ou tout porteur de projet relevant du régime agricole.  

 

En 2022, 4 entrepreneurs relevant de la MSA ont intégré ce dispositif. 

- Sabine DALLOUX : culture de champignons sur substrats - Les Champignons Ligériens 

- Mathilde MENON :  éco-pâturage et vente de caprins - Eco Troup'O 

- Florent NOLLEAU : Culture et vente de plantes vivaces - Collections Botaniques 

- Runqiu YANG : Ferme de légumes chinois 
 

Le test d’activité agricole complète les dispositifs existants d’accompagnement à l’installation et permet aux 

bénéficiaires de préparer leur installation sur un « espace test » physique (parcelle nue, vergers, serres…). 
 

Les entrepreneurs en couveuse Terr’O peuvent également bénéficier d’une certification ECOCERT (Sabine 

Dalloux en 2022). 

 
Conventions de mise à disposition 2022 : 

- Une champignonnière dans le cadre d’une convention SEMDO (ancien site Imperial TOBACCO situé 4 

rue André Dessaux à Fleury les Aubrais) pour Sabine DALLOUX  
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Programme « Entreprendre au Cœur des Territoires » 

 
En 2022, PES 45 a été sélectionné comme lauréat du programme « Entreprendre au Cœur des Territoires » de 

BPI France en partenariat avec les couveuses MATURE et AINNE ainsi que les BGE 45-41 et 28.  

 

Ce programme vise à redynamiser l'activité économique des petites villes et des cœurs de ville en offrant un 

soutien aux entrepreneurs dans le développement commercial de leur activité, avec une attention particulière 

pour les zones néo-rurales et rurales. Les bénéficiaires du programme ont accès à un point de vente partagé 

ou à un corner de vente et bénéficient d'un accompagnement individuel par un coach des ventes. Ils sont 

également formés aux spécificités du métier de commerçant, telles que les techniques de merchandising, la 

gestion des stocks et les techniques de vente, sur une période d'environ 3 mois.  

 

Le programme cible les villes incluses dans les programmes "Action cœur de Ville" ou "Petites villes de demain" 

et est mis en œuvre dans trois départements. Il s'adresse aux porteurs de projets et aux jeunes dirigeants 

d'entreprise ayant moins de 5 ans d'existence, se trouvant dans la phase de démarrage de leur activité. Le 

parcours du bénéficiaire s'étend généralement sur une période de 4 mois, pendant laquelle les bénéficiaires 

disposent d'une série de mesures de soutien visant à renforcer leurs compétences, améliorer leurs 

performances commerciales et faciliter le développement de leur activité. 

 

Ce programme a officiellement débuté en novembre 2022 avec la création du poste de "responsable du 

développement commercial des entrepreneurs" au sein de l’association PES 45. 
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Les boutiques « Amovible » 
 
 
BOUTIQUE DE GIEN  
 

La boutique se trouve au 11 rue de l'hôtel de ville, dans le centre-ville de Gien. Elle est mise à disposition par 

la Communauté des Communes de Gien. Nos bénévoles se sont occupés de la rénovation de l'espace, 

effectuant des travaux tels que la peinture et le nettoyage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aujourd'hui, la boutique est entièrement équipée de 

meubles d'exposition, d'étagères, de tables, d'un 

comptoir de caisse, d'un espace atelier de 16m², 

d'une cuisine aménagée et d'un espace sanitaire. 

Son inauguration a eu lieu le 7 juillet 2022 en 

présence de Monsieur Francis CAMMAL, Maire de 

Gien, ainsi que des huit créateurs sélectionnés pour 

cette première promotion. Ces entrepreneurs ont 

été choisis à la suite de leur candidature en réponse 

à un appel diffusé sur les réseaux sociaux. 

 

En 2022, la boutique a accueilli 16 entrepreneurs, offrant une vitrine à leurs produits et services. Les deux 

sessions organisées ont permis de générer un chiffre d'affaires de 13 000 € entre juin et décembre. 
 
 

BOUTIQUE DE ST JEAN DE BRAYE 
 

Depuis 2020, la boutique Amovible de Saint-Jean-de-Braye a 
ouvert ses portes, offrant une opportunité unique aux 
entrepreneurs locaux. En 2022, elle a accueilli 4 créateurs 
talentueux lors de la période de Noël. Grâce au soutien de la 
couveuse d'entreprises, ces entrepreneurs ont pu tester leurs 
produits et découvrir les rouages du métier de commerçant. 
 
Durant cette période festive, ils ont réalisé un chiffre d'affaires 
de 3 000 €. La boutique Amovible a joué un rôle essentiel en 
leur offrant une plateforme de vente et de présentation de 
leurs créations. Cette visibilité accrue leur a permis de 
développer leurs activités et d'atteindre un public plus large. 
 
En plus de leur offrir une vitrine pour leurs produits, la 
boutique Amovible a également été un tremplin pour leur 
expérience et leurs connaissances dans le domaine du 
commerce. Cette expérience précieuse a contribué à leur 
croissance personnelle et professionnelle, renforçant ainsi 
leur confiance en tant qu'entrepreneurs. 
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Les stands éphémères 
 

 

 

L'association PES 45 a repris un chalet au marché de Noël 
d'Orléans afin que les entrepreneurs sous couveuse 
d'entreprises puissent bénéficier de cette occasion. Ce qui a 
permis aux 5 entrepreneurs d’avoir une vitrine attrayante et 
saisonnière pour présenter leurs produits lors du marché de 
Noël. 

 
 

Les corners 
 

Au cours de l’année 2022 l'association PES45 a établi un partenariat avec les 
magasins "Comptoirs de la BIO" pour mettre en place des corners dans leurs 
deux magasins situés à Orléans et Saran. Ce partenariat a permis à 4 
entrepreneurs de bénéficier d'une visibilité auprès de leur clientèle existante. 
 
En installant des corners dans des boutiques, les entrepreneurs bénéficient d'un 
emplacement privilégié, qui leur offre une opportunité de présenter leurs 
produits. 

 

 
Le village entrepreneurs 

 
 

 
Les 7 et 8 octobre 2022, l’association PES45, en collaboration avec la 
BGE Loiret, a organisé 2ième Village Entrepreneurs : 
- 80 exposants 
- plus de 1 500 personnes (partenaires, visiteurs, exposants) ont 
participé à cet évènement 
 
Cette manifestation a permis de mettre en avant l’activité de 
l’association auprès de nombreux partenaires et financeurs. 
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Réunion régionale des Couveuses d’Entreprises 

Union Régionale des Couveuses de la Région Centre-Val de Loire (URCE) 
 

 
En novembre 2022, l'association PES a co-organisé une rencontre régionale réunissant les différentes 
couveuses de la Région Centre-Val de Loire. Cet événement dynamique s'est tenu dans les locaux de l'IUT de 
l'Indre à Châteauroux. 
 
Quatre entrepreneurs, Jean-François Vandewalle, Amélie Gasc, Sophie Morel et Cheker Labidi-El Hakimi, ont 
accompagné notre équipe pour cette matinée de rencontres et d'échanges enrichissants.  
 
Plusieurs partenaires de l’association étaient présents pour ces échanges, notamment : 

- le Président de la région, François Bonneau,  

- le Vice-Président de la région en charge de l'Economie Sociale et Solidaire, Jérémy Godet,  

- la Responsable Création et Entrepreneuriat pour BPI France Centre Val de Loire, Morgane le Toullec, 

- la Chargé d’études et de développement de l'AGEFIPH, Justine Poiget. 
 
Cette rencontre a été l’occasion de présenter les parcours d'entrepreneurs autour de trois grandes 
thématiques : la reconversion professionnelle, les nouveaux métiers et la création de richesses sur le territoire. 
 
De plus, cette réunion a permis de mettre en avant le dispositif régional PASS Création, démontrant ainsi 
l'engagement de notre association en faveur du développement entrepreneurial. Nous avons également eu 
l'opportunité de rencontrer l'ensemble des chargés de mission "couveuse d'entreprises" de la Région, 
renforçant ainsi notre réseau et notre collaboration. 
 
Cette rencontre régionale a été un moment fort pour l'association PES, nous permettant de contribuer 
activement à la promotion du CAPE en Région Centre-Val de Loire. 
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PROG’ELLES 2022 
 
En 2022, nous avons proposé aux femmes entrepreneurs accompagnées par PES 45 (en couveuse ou 
immatriculées) le programme « PROG’ELLES ». La finalité pour chacune des membres du programme est de 
devenir plus compétente, d’améliorer sa pratique, d’améliorer ses actions entrepreneuriales grâce à la co-
construction. 
 
Les rencontres se sont déroulées à l’ISC Paris Campus Orléans. Le format proposé était de 9 réunions d’une 
1h30, tout au long de l’année 2022. 
 

 
 

Les 8 femmes entrepreneures participant au programme de marrainage Voy'ELLES 2022 ont été : 

- Sophie MOREL avec Explore - agence de communication 

- Myriam VALET - écrivain public 

- Agathe RENGEARD - kinésiologue 

- Bérangère LEPOULTIER avec Atelier B - l'atelier des mignonneries – création textile  

- Caroline LEGER - graphothérapeute et coach scolaire 

- Claire-Marie POTAGE avec Frenchy Fruits Création - création de pâtisserie 100% fruits 

- Hélène LECOCQ - office manager 

- Morgane TANGUY avec Selyes - maroquinerie 
 

 

https://www.facebook.com/VoyELLES-321827457855808/?__cft__%5b0%5d=AZWvevGxIUiyWhCix-h5n8Q73fzvyUJv1nBtCWQ87x-DfxfuUIP83L1iIK4DBUp8nLugRc8vXh6-GiOWw6L1pCrtOzGUG2qrfVcmoMDYfCTNFCf9J2NDRZ6FMu8oyqfi7aiLm6-anUfz7fCIVJzG0alISSOQ1Xg41bfVeX9OuRuo7SfOGGT2BY-cQmv2eAa01vA&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/1oeil9/?__cft__%5b0%5d=AZWvevGxIUiyWhCix-h5n8Q73fzvyUJv1nBtCWQ87x-DfxfuUIP83L1iIK4DBUp8nLugRc8vXh6-GiOWw6L1pCrtOzGUG2qrfVcmoMDYfCTNFCf9J2NDRZ6FMu8oyqfi7aiLm6-anUfz7fCIVJzG0alISSOQ1Xg41bfVeX9OuRuo7SfOGGT2BY-cQmv2eAa01vA&__tn__=kK-R
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Le réseau TPEPulse 
 

TPEPulse est une offre portée conjointement par PES 45 et la BGE Loiret 
qui regroupe une gamme complète d’outils et de services post-création 
d’entreprise.  
 
31 événements TPE pulse dans le Loiret (Matinées réseau, speed 
business meetings, Apéro Entrepreneurs, parrainage…) en 2022. 
 
660 entrepreneurs mis en réseau – Les évènements TPEPulse sont 
accessibles à tous les adhérents de l’association. 
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